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ANNEXE 

Mémorandum aublié à Vientiane le 29 février 1988 par le Ministère 
des affaires étranaères de la R&Eliaue démocratique aoaulaiCe 
3ao. CO cernant n les attBgues de o 

. 
rianotaae lancees Dar la Thaïlande 

çontre le ter ritoite . de la ReDubl icwe démocratiaue aowlaire lao . 
dans la zone de la CO- de aboaoi (d.&trict de Botene. 

Be 

. 
D rovince 

1. Les iacideats entre le Laos et la Thaïlande dans la zone laotienne de la 
commune de Nebonoi (district de Botèae, province de Sayaboury) oat commencé su 
debut de juin 1987, lorsque la partie thaïlandaise a envoyé ses troupes occuper 
cette région et a accordé sa protection à uae société privée pour lui permettre 
d’abattre illégalement et d’expédier du bois lao ea Thaïlande. Les patrouilles 
frontalières locales lao, au cours de leurs tournées d'inspection, ont plus d'une 
fois doaaé un avertissement aux coupables pris sur le fait, mais la partie 
thaïlandaise a’a fait aucua cas de ces avertissements, allant donc vers 
l'affrontement. Par la suite, elle a envoyé des renforts et posté des forces 
armées dans cette régioa et elle a déclaré uailatéralemeat que le Nam Huong Nga 
marquait le zone frontière entre les deux pays, ce qui contredit le Protocole de 
1907, où il est stipulé que c'est le Nam Huoag qui constitue 1s frontière. Voilà 
donc comment cet incident a fiai par tourner ea véritable agression, avec 
incursions des soldats thaïlandais en territoire lao. 

Depuis le début d'août 1987, la partie thaïlandaise a posté ses troupes le 
long de la frontière lao dans cette région et le 18 août 1987, elle a envoyé trois 
petits bataillons (sept compagnies appuyées par de l’artillerie lourde) en 
territoire lao, dans la région du mont Phu Soi Dao, pour lancer des attaques de 
grignotage contre la commune de Nsbonoi (district de B&ene, dans la province lao 
de Saysboury), qui cet située à 8 km de la frontière & l’intérieur du territoire 
lao. Ensuite, le 29 août 1987, le Ministère lao des affaires étrangères a engagé 
la partie thaïlandaise ir retirer ses troupes et à rechercher les moyens de régler 
le problème par la négociation (aide-n&oire du Ministère des affaires étrangères 
de la République démocratique populaire lao, remis à l'&nbassadeur de Thaïlande à 
Vientiane le 29 août 1987). La partie tbaflandaise n'a donné aucune suite aux 
propositions lao. 

Depuis lors, les troupes thaïlandaises ont continué leurs incursions en 
territoire lao dans cette région et ont lancé uae offeasive de graade ampleur 
contre les positions tenues sur plusieurs collines par les troupe3 locales lao, qui 
protègent l'intégrité territoriale de leur patrie. 

Depuis le début de décembre 1987, la partie thaïlandaise a délibérément causé 
5aC d&gtk5tfûn dü lir tiiiuaiion. Elie a continué â utiliser largement des troupes 
amenées de diverses régions, pour des attaques continuelles coatre le territoire 
lao dans cette zone. Lesdites troupes, avec l'appui et la protection de l'aviation 
et avec l'appui de l'artillerie lourde à courte et à longue portée, ont utilise des 
obus chimiques et au phosphore ainsi que des bombes A frsgmeatation. Leurs 
chasseurs-bombardiers ont largué au hssard deo bombes et des obus d’artillerie 
lourde, pénitrsnt parfois juequ*à 30 bn de 18 froatiire en territoire lao: le bilan 
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de ces opérations a été lourd, tant en vies humaines qu’en dommages aux biens de la 
population locale. Cette escalade de l’activité militaire des agresseurs 
thaïlandais constitue une atteinte à l’indépendance, à la souveraineté et à 
l’intégrité territoriale de la République démocratique populaire lao. Elle est à 
l’origine des tensions les plus graves qu’aient connues depuis 12 ans les relations 
entre le Laos et la Thaïlande et d’une détérioration des relations d’amitié et de 
bon voisinage entre les deux paysr elle va à l’encontre des intérêts et des 
aspirations ferventes des deux peuples, en violation de l’esprit des communiqués 
conjoints lao-thaïlandais de 1979. Cette activité est en contradiction avec la 
tendance générale favorable à un règlement pacifique des différends, qui s’amplifie 
en Asie du Sud-Est et dans le monde entier. 

Grâce à l’esprit créateur du Président du Conseil des ministres de la 
République démocratique populaire lao, qui a reçu un accueil favorable du Premier 
Ministre du Royaume de Thaïlande, les délégations militaires lao et thaïlandaise se 
sont consultées et ont conclu un accord de cesses-le-feu, qui doit être prorogé 
jusqu’à ce qu’une solution au problème frontalier dans cette zone se dégage des 
négociations politiques entre les délégations gouvernementales des deux parties, 
qui doivent commencer le 3 mars 1988. 

Les peuples lao et thaïlandais, ainsi que les pays du monde entier qui sont 
bien disposés envers la République démocratique populaire lao et le Royaume de 
Thaïlande et ont apporté un large appui audit accord de cesses-le-feu conclu entre 
euxr suivront de près les négociations de paix visant à régler les incidents 
survenus dans la zone frontalière entre les deux pays. 

Dans le prisent m&xorandwn, la République démocratique populaire lao tient à 
exposer clairement la vérité sur la zone de la comme de Nabonoi (district de 
Botène de la province lao de Sayaboury) et la position lao relative au règlement 
des incidents actuels survenus dans la aoae frontaliire entre le Laos et la 
Thaïlande. 

11. Du point de vue juridique, comme de celui d’une administration efficace, 
la commune de Nabonoi (district de Botène, province de Sayaboury) relève de la 
souveraineté de la République démocratique populaire lao. 

L’affirmation du Royaume de Thaïlande, selon laquelle cette xone dépendrait du 
village de Romklao (district de Chattakarn, province thaïlandaise de Phitsanulok) 
est dépourvue de tout fondement concret. 

M, Pren Tinsulanond, Premier Ministre du Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
a déclaré lors de son voyage dans le voirinage de cette zone I “Il est bien connu 
que notre frontière, Confor&ment aux prinCipeS internationaux, est située au Nam 
kiuoog Nga, qui est cisirenwnt indiqué Sur ha cartes.” Et ie même jour, ie 

porte-parole du Ministère thaïlandais des affaires étrangères a déclaré I “,,, le 
territoire au voisinage de Baae Romklao est en territoire thaïlandais en vertu du 
Traité et Protocole franco-siamois de 1907... La rivière désignée dans ce traité 
e8t celle qui prend sa source au Phu-Rhao-Hieng, c’est-à-dire le Nam Huong Nga, 
conformément à la carte annexée au Traité...“. 

/ . . . 
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Dans son télégramme 4u 12 février 1988, en réponse au télégramme urgent envoyé 
le 11 février 1988 par le Président du Conseil des ministres lao, le Premier 
Ministre du Royaume de Thaïlande écrivait que les actes de la partie thaïlandaise 
dans la sone de Bane Romklao étaient nécessaires pour sauvegarder la souveraineté 
nationale, sur la base 4u Traité et des cartes dont la validité juridique était 
largement reconnue. 

Où est la vérité sur cette aone5 

1. Le Traité franco-siamois conclu le 23 mars 1907, et le Protocole qui lui 
est annexé, représentent la base juridique valable pour le tracé de la frontière 
entre le Laos et la Thaïlanbe. 

Selon la 4euxiéme disposition 4u Protocole, “du côté de Luang-Prabang, la 
frontière se détache bu tikong, au BU~, & l’embouchure du Nam-Huong, et suit le 
thalweg 4e cette rivière jusqu’à sa source, qui se trouve située au 
Phu-Khao-Mieng. . . “. 

Xl est clairement indiqué dans le Traité que la frontière entre les deux pays 
est le Nam Xuong, et non pas le Ntun Huong Nga, comme le voudrait l’interprétation 
unilatérale des dirigeants thaïlandais. La population la0 locale désigne également 
le Nain Iiuong Bu nom de Nam Huong Gnai ou Nam Ruong. Quant au Nsm Ruong Nga, 
abusivement mentionn4 par la partie thaïlandaise, ce n’est qu’un affluent du Nam 
Huong (“Nga” signifie tributaire ou affluent , et la population la0 locale l’appelle 
Nam Ruong Noi uniquement pour le différencier du Nam Ruong). Selon une revue 
économique thaïlandaire datée 64 février 1988, l’affrontement a lieu sur près de 
70 kilomètres carrés entre le Ram Huong Gnai et le Nsm Huong NO~, que la partie 
thaïlandaise appelle le Nam Xuong Nga, or Rga signifie tributaire ou affluent. 

Dans le Trait/ franco-riantoirr du 23 mars 1907, ainsi que dans tous les actes 
juridiques pertinents signis avant ou apris, tels que l’Accord franco-siamois du 
29 juin 1907, il est dit clairement que c’e8t le Nam Ruong qui constitue la 
frontière. L’interprbtation qui voudrait que ce soit le Nam Huong Nga est 
absolument dépourvus de tout fondement juridique concret. 

2. La partie thaïlandaise a invoqué comme preuve la carte qui aurait été 
annexée au Traité mair, par la suite , elle a admir qu’il ne s’agissait que d’une 
carte rrimilaire. Dans ler extraits cités plus haut de la deuxième disposition du 
Protocole concernant le tracé de la frontière, il n'est pas question de carte ou de 
croquir accompagnant le Traité, alors que la première disposition du même Protocole 
mentionne un croquis joint a propos de la frontière antre le Kampuchea et la 
Thaïlande. Une Commission mixte franco-siamoise avait été constituée conformément 
à l'article 4 du Traité franco-siamois de 1907 pour tracer la frontière dans cette 
ripc!?n; ntic cl:= n’a pas si& 8 bien cette sntrepriss, puisque sa tâche principals 
avait déjà été accomplie conformément à la lettre et à l'esprit du Trait4 du 
23 mars 1907. C’est là que se trouva la solution définitive à tour les problimss 
relatif8 à la fronti&re entre l’Indochine et le Siam qui avait ité adoptée une fois 
défiai le tracé stipulé dans le Traité du 13 fdvrier 1904. Selon le rapport sur 1s 
dernière Aunion de cette cosssission cofenuniqui le 17 juin 1908 au gouverneur 
ghéral de l’Indochine par X. Monguerr, Pr/sident de la Cownission française, la 

/ ..* 
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Commission n’a procddé h aucune consultation dan8 ce domaine et a considéré que les 
différentes cartes établie8 par l’ancienne Commission franco-siamoiee (qui avait 
6tB constitu8e conformément aux di8poeitions de l’article 3 du Traité bu 
13 février 1904) contenaieat de8 recommandation8 claire8 en ce qui concerne le 
Nam Huong. 

3. La partie thaïlandaise prkead que le Nam Huong mentionne dan8 le Traité 
ne peut être que le Nam Huong Nga, qui est le seul à prendre sa source dan8 le Phou 
Khao Mieag. Or, le Phou Thao Mieng est un massif. Ce fait a été kabli par 
M. Aimé Grand, Commissaire administratif du Gouvernement français, qui, après avoir 
rencontré le repdrentaat siamoie , Phya Bamritbi, a envoyé au représentant 
supbrieut b Vientiane un rapport dati du 19 juillet 1907, dont voici un extrait a 
“Le Nam Efuoag comprend deux bta8 ayant tour deux leur source dan8 le Phou KhaO 
Mieng, le NM Eluong gnai et le Nam Xiuong NO~. J’ai informd la partie siamoise 
qu’en la pr&sence de deux bras, la vkitable source du NM Huong devait être le Nam 
Huong Qnai, le plu8 large de8 deux.” 

4. La partie thaïlandaise prétend que, selon les principe8 internationaux, 
c’est le NM Huong Nga qui doit coaetituer la frontière. 

a) Cette affirmation est inexacte, car ni le Trait4 ni le Protocole ne 
pr6oirent que le Nam Huoag Nga est la frontibre, Pour que 10 Nam Huong Nga aoit 
consid/r& comme la LrOntikO, l’usage international vaut tout d’abord que le Trait6 
et le Protocole mentionnent clairement 10 confluent entre le Dam tluong Nga et le 
fleuve pam liuong et pr&cirsnt qua la frontiiro longo le br8m Huong Nga vers 10 nord 
jusqu’à sa source dan8 le Phou lCha0 Mieng, Par ailloura, sur de nombreuse8 cartes, 
10 nom 278,111 Huong apparaît en capitale8 romainos on des8ous du cour8 du Nam Xuoag, 
10 mot "NM" étant iarcrit à l’ouest et 10 mot WuongH a l’est du confluent avec le 
NM mong Nga. Sur csrtaiaee carter, le nom entier sst inscrit b l’ouest du 
confluent avec le Nam Xuong Nga. Le Iaan Xuong Nga ns peut donc constituer la 
frontiire, comme l’indique la carte au 11500 000 publiie par le Ddpartoment de 
l*/tat-major g6nkal ds l’afinir thaïlandaire 10 18 fivrisr 1909 (ou 19 fbvrier 
Rattsnakosin 127). 

b) La rigion db Nabonoi l 8t montagneuse. ?lsbitue11emeat, l t solon l’usage 
international, une frontibrs qui longe une chah de montagnes suit la ligne de 
partage do8 oaux* La fronti/re occidentale de la provincs de Saysboury, qui jouxte 
la Thaïlande, suit la ligne ds partage de8 eaux sntrm 10 bassin du Mékong et 10 
bassin du H(nam du nord au SUda Tour 108 trait/s, accords et protocoles conclu8 
ontte la France et le Sism itaiont parfaitement conformes s l’usage et aux 
principes internationaux rurmentionnér en considkant 10 1oam Xuong cosune 
frontiire. k lïam EIuong Nga, qui 80 trouva on territoire lao, h l’rrt do la ligar 
do partage der oaux entre 10 Uékong et 10 Mhm, na peut constitubr la frontiire. 

5. La Partie thaïlandais0 a tOUjOUr8 manoeuvré pour fairo reconsidker la 
f  ronti)re lao-thaillandaise. Ln 1941, 1’AdminiStratiOn a poursd le Gouvernement 
français de Vichy b signer à Toryo, 80~8 10s auspices du Japon, le Trait6 
franco-siamoir du 9 mai 1941 tranrfhaat b la TJmïlsndo la rive droite du 
territoire de Luang-Prabang (aujourd’hui province 60 Iayaboury) l t la rive droite 

/ ,.I 
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du Muang Bassak (province de Champaesack). Après la seconde guerre mondiale, la 
Conférence des forces alliées à Washington a approuvé la conclusion par les 
Gouvernements français et siamois le 17 novembre 1946 d’un accord annulant le 
Traité de Tokyo et ramenant la frontière à son tracé antérieur au Traité de Tokyo. 

Une commission de conciliation, composée des repréeentants de la France, du 
Siam et de trois pays neutres - Pérou, Grande-Bretagne et Etats-Unis d’Amérique - 
et présidée par le repr%sentant des Etats-Unis, a été créée en application de 
l’Accord du 17 novembre 1946. El10 était chargée d’étudier les questions de 
nationalité, de géographie et d’économie intéressant la partie française et la 
partie siamoise, en vue de reconsidérer ou de confirmer les différents articles bu 
Traité du 3 octobre 1893, de la Convention du 13 février 1904 et du Traité du 
23 mars 1907, Au cours des réunions de cette commiseion, la partie siamoise a 
tenté d’affirmer que la presque totalitd du territoire lao appartenait au Siam. 
Selon le rappor:. publié à l’issue de la dernière réunion, tenue le 27 juin 1947, la 
Commission avait rejet& toutes les revendications territoriales siamoiees ainsi que 
les propositions de réexamen du Traité du 3 octobre 1893, de la Convention du 
13 février 1904 et du Traite du 23 mare 1907. Elle a réaffirmé les différentes 
clauses du Traité du 3 octobre 1893, de la Convention du 13 février 1904 et du 
Traité du 23 mars 1907. Elle a en outre clairement défini la frontière sur la rive 
droite du Mekong comme suit : “Giogtaphiquement, la Commission considhre la ligne 
de partage des eaux entre le Mekong et le tinam coumw une fronti)re addquat% et 
naturelle, solidement et tr/s clairement 6tablie.” 

Or, en juin 1984, la partie thailandaise a attaque et occupé les trois 
villages lao de Bane May, Banc Kang et Banc Savang, dans le district de Paklay 
(province de Sayaboury). Pour justifier cette attaque, elle a révisé la carte, l’a 
déclarde valide et l’a etnvoy/o au Becr&aire général de 1’ORU. Elle a enlevé les 
bornes frontière et affirmi que, du point de vue juridique et administratif, la 
rigion des troi8 villages faisait partie du territoire thaïlandais. Elle a 
commencé par rrjeter la proporition de n6gociatioa la0 et a impos6 de8 conditions. 
Mais, devant le bien-fondé de la position de la République démocratique 
populaire la0 et a00 gorte de bonne volonti, l’opinion publique mondiale a 
rirolument soutenu cette derniire le 2 octobre 1984, Le Ministre thaïlandais des 
affaire8 étrangirer, M. Sith Savetsila, a dû annoncer devant l’Assemblée générale 
des Rations Unie8 le retrait des troupe8 thaïlandsires des trois villages. 

A présent, la partie thaïlandairr ae comporte à nouvew de la même manière. 
Elle a révisé le8 cartas de la région de Rabonoi, invoquant des cartes qui n’ont 
aucune valeur juridique, déformant le Traité du 23 mars 1907 at son protocole 
concernant le tracé de la frontière. Elle a affirmé, de façon tout à fait 
irrrrponssblm, que cotte rigion faisait partie du territoire thaïlandsls en vertu 
de l’Accord conclu entre la Thaïlande et le Gouvernement royal du Laos lorsque le 
Prince Souvanna Phouma était Premier Ministre (aici-et!+% feits le 3: fruv?ôr :988 
par le porte-parole du Ministre thaïlandais des affaires étranqôrrr). Elle a 
imposé des conditions déraisonnabien pour faire obstacle aux niqociations. Qui 
plus est, elle s établi un village, qu’elle a sppeld Bsne Rom Klao, on territoire 
lao, à proximité do Rabonoi, affirmant bien haut que la région de Habonoi relevait 
du village thaïlanQ8ir de Rom Klao. 

/ . . . 
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Banc Rom Klao n’a jamaie figuré sur la carte thaïlan&aise. Le 3 juin 1987, le 
journal thaïlandais w a publié un rapport établi par la police du district 
de Chattakarn (province de Phiteanoulok), aux termes duquel t “Notre village de 
Banc Rom Klao (version thaïlaadaiee) . . . a été établi par l’armée pour des raisons 
de sécurité. Un grand nombre de limoags thaïlandais et réfugiés lao y vivent...“. 
Le général Prachuab Suatraagkul, Ministre thaïlandais de l’intérieur, a déclaré : 
“Ils avaient l’habitude de se readre visite... Si les Lao veulent que nous 
achetions des produits, nous leur donnerons ce dont nous sommes convenus. S’ils ne 
veulent pas que nous coupions du bois, nous ne devrions pas le faire.” (Banc Muoag, 
numéro du 30 décembre 1987). Dans le journal thaïlandais Ceo Ng daté du 
15 janvier 1988, il eat écrit que “Ban8 Rom Klao a été créé en 1982...” Selon 
l’hebdomadaire K&o Pw du 26 août-ler septembre 1907, “San8 Rom Klao a été 
établi en 1984 et abrite les forces hmonga et des anciens membrss du parti 
communiste thaïlandais qui se ront rendus au Gouvernement. Lorsque la partie 
thaïlandaise a construit la route stratégique le long de la frontière, elle ne 
s’est guère écartC+ de la frontière. Gr, dans cette région, la route stratégique 
ne longe pas le Nam Huong Nga.” 

Cela montre que la partie thaïlandaise sait parfaitement depuis longtemps déjà 
par où passe la frontibre entre les deux paya dans cette région. Il est évident 
qu’elle ne peut avec rairon pritendre qu’un village qu’elle a elle-même créé en 
territoire lao durant les années 80 apporte la preuve juridique que 
l*A&ninistration thaïlandaise est effectivement 6tablie dans cette région depuis 
60 ans, c’est-à-dire depuis la signature du Trait6 franco-siamois de 1907. 

Du point de vue de 1’Adminirtration effective, la connnune de Naboaoi, dans le 
district de Botèno (province de Sayaboury), est parrée de 1’Administration 
française à 1’Administration lao, sauf durant une courte période entre la signature 
du Traité franco-siamois du 9 mai 1941 et celle de l’Accord franco-siamois du 
17 novembre 1946. 

Les habitant8 de la commune de Nabonoi, not&mnent ter anciens, savent bien où 
ae situe la frontière entra 10 Laos et la Thaïlande dans cette région. 

M. Pong, vieil habitant de la région ayant participé au relevé des frontières 
de 1931 (la Commisrion de délimitation était composée de trois Français, sept 
Thaïlandais et un Lao, M. Pong) , a dicrit en détail l’itinéraire suivi lors du 
contrôle des borner frontière et affirme que la frontière suit le cour8 du 
Nam-Huong et la ligne de partage der eaux de Phou-Soi-Dao ou Phou-Khao-Mieng. 

M. Douangchit Phetlangry, Priaident du Comitd administratif du district de 
Botène, affirme que, pour ce qui est des fonctions de défense nationale et de 
maintien de l’ordre dans ce district, nous avons eu et nous avons des forcer en 
rx3st.a noui cantrâlrr rigaurrp*~*~ 1* fr+fir4&rr it-rhllr pr Ie Tr*i+- 
franco-siamois de 1907, 

__-_-_ 
Nous 8avona que, par le passé, des habitants Ge la rive 

t;taïlandaise venaient travailler ou faire paître leurs troupeaux sur la rive lao. 
Maia, soucieux de priserver nos relations de bon voisinage entra paya frèrer, nous 
n’en avons jamais fait un probldme rérioux. 

/ . . . 
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Ce n'est que plus tard, on 1966, que nous avons remarqub que la partie 
thaïlandaise avait construit, depuis Sene Tha (Lao Kohok), une route qui traverse 
le Nam-Ruong-Paman pour sbattre illégalement notre Dois dans la région de Khun 
liouei Sey et Huong Nga. La partie lao a protesté à pluaieuta reprises auprès des 
autorités tDaïlandsiae8. 

En :966, j’ai personnellement hrit une lettre de protestation au chef du 
district de Na Xeo, dan8 laquelle je lui demandais de prendre les mesures 
néceaeaires pour mettre fin à tous ces actes d’intrusion et A l’abattage illégal de 
bois lao dana la région en question. Non seulement la partie thaïlandaise a refusé 
de s’exécuter, maie elle a également envoyd des force8 armée8 dana la région 
jusqu’au jour de l’affrontament 8 la colline 1273. 

M. Souothone Pathammavoag, ancien cormandant aupdme de8 forces armées 
aationalea, ancien minietre &a la défeoae du Royaume du Laos at membre actuellement 
du Front lao pour la reconstruction nationale de la prbfecture de Vientiane, a 
dbclarb nettement qu’il a’y avait jamaia eu de diff6rend frontalier bans la rdqion 
pendant qu’il exerçait aea fonctiona, les Thaïlandais reconnaiaaant eu-mêmes que 
la région tairait partie du territoire lao. 

M. Leusnr Inaimiengmay, ancien vice-premier miniatre du Gouvernement du Royaume 
du taoa, actuellomeot memDre permanent du Conaeil auprbe du peuple, ddclarait t 
“J’arrai 74 an8 cette anx&e et je n’ai en aucune occasion entendu dire que cette 
rdgion ait jamaia appartenue au Sism. 

Lors de8 ilectiona parlementaires nationalea, 10s citoyens de Kabonoi (Nakok) 
Btaient normalement inacritr aur la liate /lectorale de la circonscription de 
Dot&e et le8 Thaïlandais n’ont jemaia proteat/. Sept dlectiona ont ainai eu lieu 
aous l’ancien régime. 

De 1948 & 1975, annA* de la criation de la Ripublique ddmocratique populaire 
lao, j’ai appartenu i presque toua 108 gouvernementa, ou j’itaia au mOina diputé. 
Je n’ai jamsis l atenUu parlé d’un guolconque biffirend frontalier entre la partie 
tha’ilandaiae l t la partie la0 et, pour ma part, j’ai toujours respecté l’accord 
frontalier si& entre la trame et le Siam. De plua, il n’a j-18 ité question 
de moaifior io trac& de la frontlire aur le8 cartes. L’affirmation de la partie 
thaZlandaia@ l elon laquelle plusieurs carter auraient itd retouch(ea avec l’accord 
de l’ancien gouvernomnt lao n’est qu’un menronge que jo t/fute moi aurai, Si 
c’kait vrai, en tant que vice-premier ministre, j’en aurai8 entendu parler.” 

Il est clair, du poiat de vue juridique l t du point de vuo d'uno 
admiaiatration efficace, qua la riglon de Kabonoi (dirtrict de Dotino, province de 
Sayaboury) fait partie du territoire de la Kdpublique dbwcratique populaire lao. 
L’all&tiaa Aa 11 qwgj+ l krYl-*A-(-- --t-r -------e-we weawy ?X~ille Qrtti SOtii âiponârait 
ldgalemeat l t administrativement de Base Romklao en Thaïla&e ert dhuk de 
fondement. 

/  L.. 
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XXI. LE BIEN-FONDE DB LA POSITXOR RT LE GBSTB DB BONNE VOLONTE 
DE LA RBPURLIQUB DRMOCRATIQUB POPULAIRB LAO 

Depuis la ct6ation de la République aémoctatique populaire lao, le 
Gouvernement lao a toujours entretenu des relations pacifiques et smicales avec le 
teste au monde. Pour ce qui est as8 pays voisins, la République démocratique 
populaire la0 a toujours respecté leur indépendance, leur souveraineté et leur 
iatdgtité territoriale et s’est efforcée ae aouet avec eun des liens étroits et de 
faire ae leur frontière commuae use soae de paix et a*dti6. 

En ce qui coacetae le Royaume de Tha’ilaaae, pays voisin avec lequel elle 
partage uae frontière commune longue de 1 650 kilom~ttes, la R6publique 
démocratique populaire la0 a toujours teapectb les liens de fraternité et a*afhitid 
et les relations de boa voisinage qui existaient ttaditionaellement entre les 
peuples lao et thaïlaadais et a fait l*impossible pour t6qlet les diffkeada entre 
les aeux pays par des moyens pacifiques. 

C’est bans cet esprit que le Gouvetaement de la Rbpublique dbmoctatique 
populaire lso a si@ avec le Royaume de Thaïlaade ea janvier et avril 1979 deux 
communiqués conjoints hoaçant claitemeat les principes airecteurs tégissaat les 
relations entre leurs deux pays4 à savoir : 

Respect mutuel a0 i*inaépnaamb de la aouvetainet&, de l’iatégtit6 
territoriale; 

Respect au atoit de chaque pays d’exister ssns ingérence ou agression de 
1’6traaget; 

Uon-iaghteace aan8 les affaires iat&tieuras , CO qui exclut toute activiti 
subversive aitectemeat ou indirectement aitig&e contre l’autre paysr 

Rbglemeat pacifique dens des conditions a*/Qalit/ ao tous 108 incident8 
confotmément b la Charte des Uatioas Uniesr 

tsoa-recours a la meaace ou A l'emploi as la force. Les pays tiers ne seront 
autorisés ea aucune manière b utiliser le territoire cossse base militaire à des 
fias d’agressioa, a0 meaace ou d’iagirsnce. 

De même, 10 cossnuaiqui conjoint d’avril 1979 dit claiteswnt que : “Les deux 
gouveraemeats convisaaent de faite de toute la ftontiite (fluviale et terrestre) 
lao-thaïlandaise un0 soae &e paix et a*tdtié dans le respect de l*iadépeadaace, de 
la souveraineté, de l’iatigtiti territoriale et aes droits l/gitimes de chsque pays 
et de riglet tous les aiffitsaa8 l atte leurs deun pays par des moyens pacifiques, 

A cet effet, les aeux partie8 tiaadront aes consultations sut les moyens de 
tisoudte les ptoblbmes liés aux positions militaires eatte leurs deus pays, a 
l’échsnge de visitas l atte les peuples vivant près 6e la ftontibte 
lao-theïlsndaise, a 1’4lsbotstioa ae ptioclpes efficaces pour restreindre touts8 
les ectivith d’616meata ind6ritsblea qui utilisent la sone ftontali~te coQIIy 
smctwite et etdent un désordre qui est pr&judicieblo b 18 paix et i la 
ttanquillit4 des peuples de part et d’autre 40 1a ftontiite, ils l ‘effotcotoat 

t... 
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d’éduquer tous les segments de la population, des milices, des responsables et des 
patrouilles, et notamment les soldats en poste le long de la frontière entre les 
deux paya et de leur faire comprendre les lien5 d’amitié qui unissent la Thaïlande 
et le Laos et appliquer rigoureusement les dispositions convenues.” 

Dans son discours à la session annuelle du Conseil suprême du peuple le 
2 février 1988, le Président du Conseil des ministres, M. Kaysone Phonvihaae, a 
réaffirmé cette Position : “Nous continuerons d’appliquer la politique que nous 
avons toujours appliquée vis-é-vis du Royaume de Thaïlande, dans l’intérêt légitime 
de nos deux peuples et pour la paix, la tranquillité, l’amitié et la coopération 
entre pays de la région. Nous ferons l’impossible pour régler nos différends par 
voie de négociations sur la base des principes formulés dans les deux communiqués 
conjoints lao-thaïlandais de 1979.” 

Après deux séries de négociations entre le Laos et la Thajilande en 
novembre 1986 et en msrs 1987 et bien que de nombreuses questions demeurent en 
suspens, les relations entra les deux pays s’étaient en fait améliorées à bien des 
égards. 

A l’occasion du soixantième anniversaire du souverain thaïlandais, le 
Ministère des affaires étrangères de la République démocratique populaire lao a 
informé le nouvel ambassadeur de la Thaïlande que le Président de la République par 
intérim, M. Phoumi Vongvichit tenait à présenter personnellement ses compliments au 
roi à l’occasion de son anniversaire. C’est lors de cet événement important que le 
Président par intérim de la République démocratique populaire iao et de nombreux 
membres du Gouvernement lao ont assisté à la réception organisée par l’ambassade de 
Thaïlande k Vientiane. 

Quant à l’incident actuel, la partie lao a, dès le premier jour, fait preuve 
de la plus grande modération, cherchant à éviter tout affrontement et faisant des 
propositions sérieuses de négociations visant à trouver ensemble une solution h ce 
différend sur une base d’égalité et sans condition préalable. S’agissant des cinq 
esQloyés de sociétés privées thaïlandaises qui ont pénétré sur le territoire lao 
dans la zone en question pour abattre dv. bois, ils ont été appréhendés et remis au 

tribunal populaire local, mais ils ont finalement été gracié5 et autorisés à 
retourner dans leurs foyers. Pendant que la partie thaïlandaise mobilisait 
d’importantes forces armées pour attaquer et violer le territoire lao dans cette 
zone, la partie la0 lançait l’appel suivant, dans le mémoire adressé au Ministère 
des affaires étrangères par l’intermédiaire de l’ambassadeur de la Thaïlande à 
Vientiane le 29 août 1987 : “La partie thaïlandaise, qui est responsable de la 
situation actuelle, a le devoir de retirer ses troupes du territoire lao et de 
chercher des moyens de régler ce problème par voie de négociation de manière à 
éviter toute détérioration de la situation actuelle”. 

Alors que la partie thaïlandaise n’a cessé de lancer des offensives, engageant 
d’importants effectifs militaires, et a tout fait pour accroître la tension, le 
Ministère des affaires étrangères de la République déswcratique populaire lao a 
publié le 27 décembre 1967 une déclaration dans laquelle il proposait que les deux 
parties tiennent des négociations afin de trouver ensemble une solution à cet 
incident. Par la suite, dans le mhoire adrersh par le Ministère de8 affaires 
dtrangères de la République démocratique populaire lao au Xinistére tha~landair des 

/ .o. 
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affaires étrangères, de même que dans les différentes déclarations faites par le 
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de la République démocratique 
populaire lao, la partie lao a maintes fois réitéré ses propositions de négociation 
sur une base d’égalité et sans conditions préalables, afin de clore sans tarder 
l’incident actuel. 

Le 25 janvier 1988, devant le tour violent et extrêmement périlleux que 
prennent actuellement les événements, le Gouvernement de la République démocratique 
populaire lao, conscient de sa responsabilité vis-à-vis du peuple lao et aussi du 
peuple thaïlandais, soucieux de répondre à l’attente en ce qui concerne la fin des 
effusions de sang et du massacre de familles lao et thaïlandaises, et considérant 
cette grave atteinte aux relations amicales entre les peuples lao et thaïlandais, 
qui va à l’encontre des traditions de dialogue dans la région, a publié une 
déclaration demandant l’ouverture de négociations afin de clore cet incident par 
des moyens pacifiques. Il y  indiquait clairement que t “Le Gouvernement lao est 
prêt à envoyer une délégation à Bangkok au début de février 1988 pour négocier avec 
la partie thaïlandaise, ou si, pour une raison quelconque, la partie thaïlandaise 
n’est pas en mesure de recevoir la délégation lao, la République démocratique 
populaire lao est disposée à inviter une délégation thaïlandaise h se rendre à 
Vientiane à la même époque.** 

Il est eztramement regrettable que les propositions manifestant la bonne 
volonté de la partie lao n’aient rencontré qu’intransigeance chas la partie 
thaïlandaise, ainsi qu’en témoignent les citation8 suivantes s “R~us devons chasser 
les agresseurs de notre territoire sans nous préoccuper des pertes. C’est normal 
dans une situation de combat” (diacours du Premier Ministre thaïlandais Prem 
Tinsulanonia, daté du 5 février 1988); “La Thaïlande est disposée à tenir des 
négociations substantielles à la condition que pas un seul soldat lao ne reste sur 
notre territoire”; “Le Ministère thaïlandais des affaires étrangères n’a aucune 
politique de compromis sur ce problème** (Ministre thaïlandais des affaires 
étrangères, M, Sith Savetsila, lors d’une conférence de presse tenue le 
27 janvier 1988 à Bangkok), 

Etant profondément convaincu que l’escalade militaire choisie par la partio 
thaïlandaise non seulement apportera le ressentiment et la mort aux peuples lao et 
thaïlandais, mais également compromettra le climat de dialogue qui règne entre les 
pays de l’ANASE et les pays d’Indochine , et soucieux de promouvoir la paix et la 
sécurité dans la région, le Président du Conseil des ministres de la République 
démocratique populaire lao a, le 11 février 1988, pris l’initiative d’adresser un 
télégramme urgent au Premier Ministre thaïlandais, dans lequel il proposait ; 

“que les armées des deux parties . . . tiennent des consultations afin de 
résoudre le problèrnet la Uépublique dbnocratique populaire lao est disposée à 
envoyer une délégation militaire à Banqk+k @A h ror+v îr *LE- &61h$eti=~. 

militaire thaïlandaise à Vientiane en vue de consultations sur les 
propositions suivantes : 

1. Les deux parties devraient appliquer imnédistement un cesse%-le-feu, 
séparer leurr troupes et créer une coxunission militaire conjointe chargée 
de Pupervioer le cesses-le-feu et le retrait des trouma. 

/ . . . 
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2. Les deux parties devraient désigner une équipe technique d’enquête 
chargée d’inspecter le terrain, de rechercher une solution au problème 
frontalier de cette région et de la soumettre à leurs gouvernements 
respectifs. 

3. Les deux parties devraient faire appel aux bons offices du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’application des 
accords conclus entre les deux parties.” 

C’est ainsi que les délégations militaires des deux paya ont tenu des 
pourparlers é Bangkok les 16 et 17 février 1988 , ont publié un communiqué conjoint 
et conclu un accord de cesses-le-feu prévoyant la séparation des troupes en 
présence dans la aone contestée, la création d’un comité militaire mixte chargé de 
contrôler et de surveiller le cessez-le-feu convenu. Les forces armées des deux 
parties cantonnées dans la aone frontalière entre la République démocratique 
populaire lao et le Royaume de Thaïlande ont reçu l’ordre de s’abstenir absolument 
d’user de leurs armes et de leurs effectifs les unes contre les autres dans un 
esprit de compréhension mutuelle. Lors des entretiens qu’elles ont eus g Vientiane 
les 23 et 24 février 1988, les délégations militaires des deux parties se sont 
vivement félicitées des résultats de l’application de l’accord de cesses-le-feu et 
ont convenu B l’unanimiti nd’éteadre l’application du cesses-le-feu jusqu’h ce que 
le problème frontalier gui existe dans cette aone soit résolu par des moyens 
pacifiques par les délégations gouvernementales des deux parties”. 

COBfOrmhtnt à l’accord SUS~ntiO~6, la partie lao a retiré ses forces de la 
zone des combate, alors que les forces armées thaïlandai8ee sont restées cantonnées 
dans les environs de la commune lao de Iabonoi. Ce fait témoigne de la volonté du 
Laos de créer un climat de comprdhension mutuelle ainsi que des conditions 
favorables ir bes négociations en vue de trouver une solution pacifique aux 
af f rontementn arm6n en cours. Cela ne signifie nullement que la partie la0 renonce 
à sa souveraineté sur ce territoire. 

Le Gouvernement et le peuple lao sont satirfaits du rdsultat dea entretiens 
qui ont eu lieu entre les délégations militaires dea deux pays et se réjouirsent du 
sena des responsabilités manifesté par l’une et l’autre délégation ainsi que dea 
efforts qu’elles ont déployés pour mettre un terme au conflit armé dans cette zone 
et pour parvenir à un accord interdisant indéfiniment l’usage des forces armées le 
long de la frontière lao-thaïlandaise. 

Le Gouvernement et le peuple lao tiennent à remercier le peuple fraternel 
thaïlandais, ainsi que le8 coucher sociale8 qui , manifestant un sena aigu de leurs 
responsabilité8, ont contribué directement ou indirectement i mettre un terme aux 
récentes effurions de eaag inutiles qui ont endeuilli les deux peuples fraternels 
laa et thaïlrll&lS, 

ver entretiens wlitiques entre les délégations gouvernementales lao et 
thaïlandaise auront .eu le 3 mars 1986, Le Gouvernement de la tipublique 
démocratique populaire lao s’engage à tout faire pour le plus grand ruccès de ces 
importantes nbgociations. Il espère qua le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
tiendra &6 dqociatiotu sérisurea avec lui en vue a**ppotter i l’incidsnt ewvenu 
dans cette 8one de la frontibre de la République dhocratique populaire lao une 
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solution raisonnable, conforme au Traité franco-siamois du 23 mars 1907, que les 
deux parties ont toujours reconnu et appliqué, répondant ainsi aux intérêts et aux 
aspirations sincères des deux peuples lao et thaïlandais, selon les principes 
énoncés dans les communiqués conjoints lao-thaïlandais de 1979, les instruments de 
droit international et la Charte des Nations Unies. 

IV. Sa position juste et sa bonne volonté ont valu à la République 
démocratique populaire lao les louanges et les encouragements de l’opinion publique 
internationale et des pays amis. Les Etats socialistes frères, les pays amis et le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ont fermement soutenu la 
politique de la République démocratique populaire lao visant à régler pacifiquement 
le différend. L’opinion publique internationale a largement approuvé et soutenu la 
décision prise par les deum parties de s’asseoir à la table de négociation pour 
trouver une solution pacifique à la situation actuelle et créer une atmosphère 
propice à la compréhension mutuelle, de manière à promouvoir le processus de 
négociation visant à régler pacifiquement la situation de conflit en vue de 
rétablir les relations de solide amitié qui ont existé entre la Rdpuhlique 
démocratique populaire lao et le Royaume de Thaïlande. 

Il est cependant regrettable que les forces réactionnaires aient manifesté, 
par des paroles impudentes, leur hortilitd aux deux peuples lao et thaïlandais en 
cherchant à faire durer la confrontation armée et à ranimer le ressentiment et 
l’amertume d’un temps rdvolu, attitude de mauvais augure pour la compréhension 
mutuelle. 

La R6puhlique démocratique populaire lao tient à manifester sa gratitude aux 
paye frères, aux pays amis, au Secrétaire géndral de l’Organisation des 
Uationr Unies, aux organisations internationales, aux peuples du monde entier ainsi 
qu’aux membres des diffdreatr segmenta de la sociéti en Thaïlande qui ont soutenu 
et approuv& le règlement pacifique du différend frontalier lao-thaïlandais. La 
Rbpublique démocratique populaire lao espire sincèrement qu’ils contribueront b 
l’issue positive de8 ndgociationr qui auront prochainement lieu entre le Laos et la 
Thaïlande afin de rdgler correctement le différend actuel confordmnt au Traité et 
Protocole franco-siamois du 23 mars 1907 et aux principes bnoncés dans les deux 

cormnuaiquér conjoints lao-thaïlandais de 1979, les instruments de droit 
international et la Charte des Nations Unies, dans l’intérêt de l’amitié et du bon 
voisinage entre le Laos et la Thaïlande, ainsi que dans l’intérêt de la paix et de 
la stabilité dans cette région et dans le monde entier. 





CHINA. . 
LAO PEOPLE’S OEMOCRATIC RÉPUBLIC 

I . 
, 

. 

VIE T NAM 

THAILANO 

0 ‘ mwœc C4lltrr 

-*.4V*+-. . 

. L 

IMPUCHEA 
. 


